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VALEURS DE SEUIL FIXÉES À L'APPENDICE I DE L'ACCORD
EXPRIMÉES EN MONNAIES NATIONALES POUR 2002-2003

ÉTATS-UNIS

Addendum

Conformément aux procédures convenues (GPA/1, annexe 3), les États-Unis notifient au
Comité des marchés publics leurs valeurs de seuil pour la période 2002-2003.  Ces valeurs de seuil
ont été rendues effectives par la publication d'un avis au Federal Register le 27 mars 2002.

_______________

Calcul des valeurs de seuil pour la période 2002-2003
États-Unis

ANNEXE 1

DTS Dollars EU
1. Fournitures et services 130 000 169 000
2. Construction 5 000 000 6 481 000

ANNEXE 2

DTS Dollars EU
1. Fournitures et services 355 000 460 000
2. Construction 5 000 000 6 481 000

ANNEXE 3

DTS Dollars EU
1. Fournitures et services (à

l'exception des entités
mentionnées à l'annexe 3
auxquelles s'applique une
valeur de seuil de
250 000 dollars EU)

400 000 518 000

2. Construction 5 000 000 6 481 000
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